
 

 

 

AGENT D’ACCUEIL DU RESEAU DES 

MEDIATHEQUES DE LA CDC 
 

I – DEFINITION DU POSTE 

Dans le cadre du réseau de lecture publique de la Communauté de Communes, l’agent accueille, 
renseigne et oriente le public et promeut la lecture publique auprès de celui-ci.  
Procède au catalogage informatisé des ouvrages et participe à la constitution du fonds et aux 
acquisitions.  
Participe à la mise en place en place des animations tout public. 

 
II– DESCRIPTION DES MISSIONS ET PRINCIPALES ACTIVITES 

En travaillant en réseau avec les médiathèques du secteur (Vimoutiers, Gacé, Sap-en-Auge et Le 
Merlerault), met à disposition des lecteurs des informations, des ouvrages, de la documentation 
générale ou spécialisée en vue de satisfaire leurs besoins d’information ou de loisirs.  
Assure le suivi des prêts (enregistrement, rappel) et gère les demandes interbibliothèques. 
 
Participe à la mise en en œuvre de la politique d’acquisition sous l’autorité du responsable de 
service et propose des acquisitions d’ouvrages en adéquation avec les demandes du public 
(assure une veille littéraire et réflexion autour des documents à acquérir…). 
 
Contribue à la mise en place du catalogage des ouvrages, effectue la réception, conditionnement, 
rangement des documents, des ouvrages. 
 
Assure l’entretien et la conservation préventive des livres neufs (estampillage, renforts, cotes, 
couverture) et effectue la réparation d’ouvrages : effectue le tri des ouvrages entre ceux qui doivent 
être réparés et ceux qui doivent être orientés en désherbage.  
Surveillance de l’état des collections (entretien, conservation préventive). 
 
Participe à la mise en place d’animations en partenariat avec les acteurs locaux pour les 
manifestations locales à destination d’un public jeune, scolaire et/ou adulte.  
 
Participe à l’organisation d’expositions et d’événements culturels liés aux missions de la 
médiathèque et à la politique culturelle locale.  
 
Assure l’accueil des groupes (visite/découverte, aide à la recherche documentaire…).  
 
Travaille en partenariat avec le réseau des bénévoles. 

 

III – EXIGENCES DU POSTE 

Diplôme(s) : DUT ou DEUST métiers du livre 

Expériences : Expérience de 1-2 ans dans un poste similaire 

Connaissances requises (savoirs) : 



 

 

Avoir une bonne connaissance des politiques publiques, notamment en matière de 
développement de la lecture. 
Connaître et comprendre les missions et finalités d’une bibliothèque publique. 
Connaître les techniques et méthodes de recherche et de traitement de l’information. 
Connaissance en informatique (logiciel - Internet) 
Connaissance de la littérature et de la production éditoriale. 
Connaissance des institutions culturelles  
Connaissance de matériel numérique (imprimante 3D, découpe-laser...) serait un plus 

Compétences techniques requises (savoir-faire nécessaires) :  
Savoir repérer et identifier les demandes et les besoins des utilisateurs, les conseiller  
Savoir rechercher les sources d’information pertinentes. 
Maitriser les techniques de conservation d’ouvrages, de la gestion de fonds et de traitement de 
l’information 
Savoir se conformer à des méthodes rigoureuses de recherche et de gestion des informations. 
Maîtriser les méthodes d’analyse et de classification d’ouvrages. 

Compétences relationnelles (savoir-être) :  
Savoir communiquer avec les utilisateurs. 
Aptitude au travail en partenariat avec des bénévoles. 
Savoir s’adapter aux nouvelles technologies. 
 
 
IV – SECURITE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

N.B. : Le Code du travail (art. L230-3) rappelle qu’« il incombe à chaque agent de prendre soin, en fonction de la formation 
et selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que de celle des autres personnes concernées du fait de 
ses actes ou des omissions au travail ». Voir aussi le Règlement intérieur. 

 

Permis B obligatoire 
 

V – TEMPS ET LIEU DE TRAVAIL 
 

* Durée hebdomadaire du travail : 35 heures hebdomadaires ou temps partiel 17.50 
H/semaine 

* Lieu de travail : Déplacement sur l’ensemble des 4 médiathèques  

(véhicule de service à disposition ou véhicule personnel avec remboursement de frais) 

 

 
 


